
Circulaire ù MM. les membres de la Soc. iclé Si Joseph

.

Archevkciié de Québeo
i> I-Vvrier lsT6.

Monsieur,

Dans nu. nnu.la.re du 1-1 ..ovo.nhre dornic-, je vuv invitais he faire j.arve.nr. avant lo 14 janvier, toules les rer.a,-. es ,n •

vousj,,i^.ono. opportanos pour rendre aussi parfait q.,e no.s , .

le projet do eonst.tutions formule po..r la Société sii, t ose'
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r""f-^^ '""^^ '^^ observations .^C^!^,tt tiansn.ises. Les cl.irtres entir. parentliùsos in.limient lenombre des n.embres «pii oiU proposé l'amendemeiit '

Je me contenterai de faire des remarques sur certains articles
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^'o 2 Avec la poste telle qu'établie partout. u„ mois o^t „|„sque siifhsaiitj)our répondre.
<-
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No. 5. Le but de cet article, tel que rédi^-é par le bureau, et
1 .

a obv.er aux tnconvénients qui ont amené la disM>lutio, le la.Vc.ete Sa.nt Mtebel; 2o. d'aider l'J-:vèque du nouveau diocèseIon. er de su.te ttne société dioce.saine semblable. C'est pour cela

Ts h^r •'' ^f '^ •^^^-H' »;" J"""«> un avantage conl^idér^b edr.s le choix entre sa part des fo.Kls avec la charma' de ses in-

Xmè'
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"•;'.'• ^ctte part des fonds, ntai^sans aucunlulinne a ponsumner. Lne socielo commençant sous de tels
au.sp,ces ne peut que prosj.ci-er; cttr, ou bien les tonds .sont «ulli-
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